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	BY-LAW NUMBER  6-2005

	ARRÊTÉ Nº 6-2005

	A BY-LAW OF THE VILLAGE OF

TIDE HEAD 

RESPECTING THE COLLECTION AND DISPOSAL OF GARBAGE AND 

OTHER MATERIAL


	ARRÊTÉ DU VILLAGE DE TIDE HEAD

CONCERNANT LA COLLECTE

ET L’ÉLIMINATION DES ORDURES ET AUTRES MATIÈRES



	A By-law to regulate the collection and disposal of garbage and other material. 


	Titre usuel : Arrêté visant à réglementer la collecte et l’élimination des ordures et autres matières.

	Be it enacted by the Village Council of the Village of Tide Head as follows:


	Le conseil municipal de Tide Head édicte :

	1. In this by-law, unless the context otherwise requires:


	1.
Sauf indication contraire du contexte, les définitions qui suivent s’appliquent au présent arrêté.



	"Ashes" means the residue from fire, used for  cooking or heating; (cendres)

"Combustible Material" includes paper and paper products, bottles and cans; (matières combustibles)
"Garbage" means any refuse, accumulation of animal, fruit or vegetable matter, liquid or otherwise which attends the preparation, use, cooking, dealing in or storage of meat, fish, foul, fruit or vegetables. Garbage does not mean or include such things as: household furniture or materials or things in the nature of building materials and structures, plumbing or heating equipment or parts, boughs, garden mulch, hot ashes, stones, rocks, fill, sand, gravel, leaves or trees, or automobiles, automobile parts or accessories; (ordures)

"Garden Refuse and Waste" means waste matter from gardens consisting of dead branches, bushes, weeds, plants, stones and similar materials; (résidus de jardin)

"Housing Unit" means a place of dwelling but does not include business or commercial accommodations or a hotel room; (unité d’habitation)

"Incombustible Material" means metal, dirt and similar rubbish which cannot be burned; (matières incombustibles)

"Shared Accommodation" means any room or rooms forming part of the residence of a landlord or his agent and of which the entrance and any facilities are used in common by the landlord or his agent and the occupant or occupants of the room or rooms. (logement partagé)


	
« cendres » Résidus des feux utilisés pour la cuisson ou le chauffage. (ashes)


« logement partagé » Une ou plusieurs pièces faisant partie de la résidence d’un locateur, ou de son mandataire, et dont l’entrée et toute installation connexe sont utilisées en commun par le locateur, ou son mandataire, et le ou les occupants de ces pièces. (shared accomodation)


« matières combustibles » S’entend notamment du papier et des produits du papier, des bouteilles et des cannettes. (combustible material)

« matières incombustibles » Métaux, terre et autres déchets de même nature qui ne peuvent être brûlés. (incombustible material)


« ordures » Déchets et accumulation de matières animales ou végétales, sous forme liquide ou autre, qui résultent de la préparation, de l’utilisation, de la cuisson, du traitement ou de l’entreposage de viande, de poisson, de volaille, de fruits ou de légumes. Ce terme ne s’entend pas des meubles, des matériaux ou objets apparentés aux matériaux de construction et aux constructions, des matériaux et appareils de plomberie ou de chauffage, ou des pièces constitutives de ces derniers, des branches, du paillis, des cendres chaudes, des pierres, des roches, des matériaux de remblai, du sable, du gravier, des feuilles, des arbres, des automobiles ou des pièces et accessoires d’automobiles. (garbage)


« résidus de jardin » Déchets provenant des jardins, soit branches mortes, broussailles, mauvaises herbes, plantes, pierres et autres matières similaires. (garden refuse and waste)


« unité d’habitation » Local d’habitation, à l’exclusion des locaux commerciaux et des chambres d’hôtel. (housing unit)


	RECEPTACLES FOR GARBAGE AND COMBUSTIBLE MATERIAL


	CONTENANTS POUR ORDURES ET  MATIÈRES COMBUSTIBLES 

	a) The occupant of every housing unit and the landlord of shared accommodations in the Village shall provide sufficient and adequate receptacles for garbage and combustible materials hereinafter called "garbage receptacles".


	2.



a)
L’occupant de chaque unité d’habitation et le locateur d’un logement partagé dans le Village fournissent sur les lieux un nombre suffisant de contenants appropriés pour les ordures et les matières combustibles, ci-après appelés poubelles.



	b) Garbage receptacles shall be water-tight and shall not have a capacity exceeding three (3) cubic feet, weighing when full, not more than sixty (60) pounds or twenty-seven (27) kilograms. Securely tied, plastic garbage bags may be used if such bag is not larger than approximately 26" x 36".


	
b)
Les poubelles sont étanches, ont une capacité maximale de trois pieds cubes et, une fois remplies, ne pèsent pas plus que soixante livres ou vingt-sept kilogrammes. Des sacs à ordures en plastique bien attachés peuvent être utilisés à condition de ne pas mesurer plus que 26 pouces sur 36 pouces.

	c) The garbage collector shall exercise all reasonable care and precaution in emptying the garbage containers as to prevent damage to the container and shall not be required to return to the domestic establishment any jute bag, box or crate used as container for garbage.


	
c)
L’éboueur prend tous les soins et les précautions raisonnables lorsqu’il vide les poubelles de façon à empêcher qu’elles ne s’abîment et il n’est pas tenu de retourner à la maison d’habitation les sacs en jute, les boîtes ou les cageots utilisés comme poubelles.

	3. Every person required to provide garbage receptacles shall maintain them in good condition at all time.


	3.
Toute personne tenue de fournir des poubelles les maintient en bon état en tout temps.

	4. No person shall place garbage for collection in any receptacle other than the garbage receptacle as herein prescribed.


	4.
Il est interdit de déposer des ordures en vue de la collecte dans des poubelles autres que celles prescrites dans le présent arrêté. 

	5. Every person required to provide a garbage receptacle shall cause all combustible material to be placed for collection therein, but such person shall not be required to place in a garbage receptacle paper and cardboard material which has been flattened out and securely tied in packages.


	5.
Toute personne tenue de fournir une poubelle y place toutes les matières combustibles en vue de la collecte, mais elle n’est pas tenue d’y placer les papiers et cartons aplatis et bien ficelés en paquets. 

	6. No person shall fill any garbage receptacle to a greater height than within two (2) inches below the top.


	6.
Il est interdit de remplir une poubelle à ordures à moins de deux pouces du rebord. 

	LOCATION OF GARBAGE RECEPTACLES


	PLACEMENT DES POUBELLES

	7. Every person required to provide a garbage receptacle shall place or cause to be placed such receptacle and any package of paper or cardboard securely tied aforesaid at the street or road end of the driveway on the property occupied by such person not later than 8:00 am on the day of the collection.
	7.
Toute personne tenue de fournir une poubelle dispose ou fait disposer celle-ci et tout paquet de papier ou de carton bien ficelé en bordure de la rue ou de la route au bout de la voie d’accès pour autos de la propriété qu’elle occupe au plus tard à 8 heures le jour de la collecte. 

	8. No person shall permit a receptacle containing garbage to remain upon his premises under his control for a period longer than seven (7) days without placing the same for collection in the manner herein before prescribed.


	8.
Il est interdit à toute personne de permettre qu’une poubelle contenant des ordures demeure sur des lieux qui relèvent de son autorité pendant plus de sept jours sans les placer en vue de la collecte de la manière ci-prévue.



	9. No person shall permit garbage to accumulate or remain outdoors on his premises except in a container.


	9.
Il est interdit à toute personne de permettre que des ordures s’accumulent ou demeurent à l’extérieur sur ses lieux ailleurs que dans un contenant. 



	10. No person shall permit garbage receptacles place by him for collection to remain at the curb or roadside beyond the conclusion of the day established for collection.


	10.
Il est interdit à toute personne de permettre que des poubelles placées par elle en vue de la collecte demeurent en bordure de la rue ou de la route après la fin de la journée prescrite pour la collecte.




	11. Collectable garbage, placed at curbside, shall not block or restrict pedestrian access along the sidewalk and shall not block or restrict any driveway access.


	11.
Les ordures placées en bordure de chaussée en vue de la collecte ne doivent pas entraver la circulation piétonnière sur les trottoirs ni gêner l’accès aux voies d’accès pour autos.

	COLLECTION OF GARBAGE


	COLLECTE DES ORDURES

	12. The Council may enter into an agreement with any person hereinafter referred to as the "garbage collector" for the collection of garbage and combustible materials under the provisions of this by-law and may from time to time define his duties.


	12.
Le Conseil peut conclure une entente avec toute personne, ci-après désignée l’éboueur, pour la collecte des ordures et des matières combustibles conformément aux dispositions du présent arrêté et peut, au besoin, définir ses fonctions.

	13. The garbage collector shall collect and dispose of refuse once in each week on such day or days as shall be mutually agreed by both garbage collector and municipality.


	13.
L’éboueur collecte et évacue les déchets une fois par semaine, le ou les jours convenus avec la municipalité.

	14. The collection of garbage and combustible materials from business, commercial, industrial, institutional, provincial and federal government establishments shall be the responsibility of the owners or occupants thereof and not of the Village. 
	14.
La collecte et l’évacuation des ordures et matières combustibles provenant d’établissements commerciaux, industriels, institutionnels ou gouvernementaux relèvent de leurs propriétaires ou occupants et non pas de la municipalité.



	15. The garbage collector shall commence the collection of garbage and combustible materials not earlier than seven o’clock in the forenoon and shall collect all garbage and combustible material placed for collection as in this by-law prescribed.

Amended June 13, 2007; By-Law 6-2007
	15.
L’éboueur commence la collecte des ordures et matières combustibles au plus tôt à 7 heures; il collecte toutes les ordures et matières combustibles placées en vue de la collecte conformément au présent arrêté.

Modification 13 juin; 2007 Arrêté 6-2007

	16. The Village Clerk shall cause to be published a notice setting forth the said schedule or amendment and announced through the local news media.


	16.
Le secrétaire municipal fait publier dans les médias locaux un avis précisant le calendrier de collecte ainsi que les modifications qui y sont apportées. 

	17. The garbage collector shall use only such vehicles as are acceptable under the Motor Vehicle Act of the Province of New Brunswick for refuse collection and disposal services. The garbage collector is required to maintain vehicles used for the collection of refuse in a clean condition at all times.


	17.
L’éboueur utilise uniquement des véhicules acceptables en vertu de la Loi sur les véhicules moteurs du Nouveau-Brunswick pour ses services de collecte et l’élimination des ordures, et il est tenu de les garder propres  en tout temps.

	18. The garbage collector shall be responsible for ensuring that all collection points are kept in a neat and tidy condition, and that no refuse is left lying at these points.


	18.
L’éboueur est responsable d’assurer la propreté des points de collecte des ordures et de faire en sorte qu’aucun déchet ne soit laissé sur place après la collecte.

	DISPOSAL OF RUBBISH


	ÉLIMINATION DES DÉCHETS

	19. Ashes, incombustible materials, street rubbish, garden refuse, waste and broken and discarded household furniture or furnishings shall not be placed for collection with garbage or combustible material but shall be disposed of by the owner at his/her own expense.


	19.
Les cendres, les matières incombustibles, les déchets de rue, les résidus de jardin et les meubles brisés ou jetés ne peuvent pas être déposés en vue de la collecte avec les ordures et matières combustibles; le propriétaire est tenu de les éliminer à ses propres frais.

	a) Waste material and rubbish left on premises following the construction, alteration, demolition or repair of a building or erection shall be moved and disposed of by the owners of such premises as promptly as possible and at his/her own expense.
	20.



a)
Le propriétaire de lieux sur lesquels des déchets sont laissés à la suite de la construction, de la modification, de la démolition ou de la réparation d’un bâtiment ou d’une construction enlève ces déchets des lieux et les élimine le plus tôt possible et à ses propres frais.



	b) The Village Clerk may give a direction in writing to the owner of premises to remove within a specified time all waste material and rubbish from the premises of which he is owner and upon failure of such owner to comply with such direction, the Village Clerk may cause such waste material and rubbish to be removed at the expense of the Village and the owner shall reimburse the Village for such expense.


	
b)
Le secrétaire municipal peut ordonner par écrit au propriétaire des lieux d’enlever dans un délai prescrit tous les déchets et résidus qui se trouvent sur les lieux dont il est propriétaire et, s’il omet de se conformer à l’ordre donné, le secrétaire municipal peut faire enlever les déchets et résidus aux frais de la municipalité, le propriétaire étant tenu de rembourser ces frais à la municipalité.

	21. Every person who violates any provision of this by-law shall upon conviction be liable of a penalty not exceeding fifty dollars ($50.00).


	21.
Quiconque contrevient à une disposition du présent arrêté est passible, sur déclaration de culpabilité, d’une amende maximale de cinquante dollars.



	22. By-law No. 28 entitled "A By-law to Regulate the Collection and Disposal of Garbage and Other Material" adopted May 11, 1989 and all amendments thereto, is hereby repealed.


	22.
Est abrogé l’arrêté nº 28 intitulé A By-law to Regulate the Collection and Disposal of Garbage and Other Material, adopté le 11 mai 1989, ensemble ses modifications.

	FIRST READING:  April 13, 2005
SECOND READING:
May 11, 2005
THIRD READING AND ENACTMENT:  
                                     May 11, 2005

	PREMIÈRE LECTURE :  Le 13 avril 2005
DEUXIÈME LECTURE :  Le 11 mai 2005
TROISIÈME LECTURE ET ÉDICTION :

                                             Le 11 mai 2005


                                                  _____________________________________

Robert Gerrard
Mayor / Maire

______________________________________

Christine Babcock

Clerk Administrator / Secrétaire-administratrice
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